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Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'absence d'obligation, pour les distributeurs de carburant, de faire apparaître sur
les justificatifs de paiement remis à la pompe le montant des taxes supportées par le consommateur. L'article L.
112-1 du code de la consommation dispose que tout vendeur de produit informe le consommateur sur les prix
selon des modalités fixées par arrêtés du ministre chargé de l'économie, après consultation du Conseil national
de la consommation. L'article 1er de l'arrêté du 3 décembre 1987 relatif à l'information du consommateur sur les
prix, dans sa rédaction issue de l'arrêté du 21 décembre 2001, se borne à imposer la mention de la somme
totale toutes taxes comprises effectivement payée par le consommateur, sans qu'aucune disposition n'impose
d'en détailler la structure fiscale. Il en résulte que l'accise sur les énergies, qui a succédé à la taxe intérieure de
consommation sur les produits énergétiques (TICPE), n'apparaît sur aucun justificatif. Quant à la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA), qui doit obligatoirement figurer sur les factures en application de la directive 2006/112/CE
du 28 novembre 2006 relative au système commun de TVA, sa mention sur les tickets de paiement délivrés en
station-service ne procède, en pratique, que du seul usage. Cette absence de détail nuit à la transparence due
au consommateur et le prive de toute capacité à apprécier la charge fiscale qu'il acquitte à chaque passage à la
pompe, alors que l'ensemble des prélèvements représente plus de la moitié du prix payé. Elle est d'autant plus
préjudiciable que le consommateur ne dispose d'aucun moyen de distinguer, dans le prix acquitté, la part de
l'accise, perçue sous la forme d'un montant fixe par litre, celle de la TVA (appliquée au taux de 20 %, y compris
sur le montant de l'accise lui-même) et celle de la marge de distribution. L'article L. 112-1 du code de la
consommation renvoie expressément au ministre chargé de l'économie le soin de fixer, par arrêté et après
consultation du Conseil national de la consommation, les modalités de communication des prix. Un arrêté
ministériel applicable aux distributeurs de carburant suffirait donc, sans intervention du législateur, à imposer
une meilleure intelligibilité des justificatifs en y faisant figurer le montant de l'ensemble des taxes. Il lui demande
en conséquence si le Gouvernement entend modifier le cadre réglementaire applicable afin de rendre obligatoire
l'affichage, sur les justificatifs délivrés en station-service, du montant total des prélèvements supportés par le
consommateur, en distinguant la part de l'accise de celle de la TVA.
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